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Les allocations d'hiver aux chômeurs.
Par Charles Schürch.

La crise économique en se prolongeant cause de grandes
misères dans les milieux ouvriers. Vivre de longues semaines avec
les modestes secours alloués par les caisses de chômage n'est pas
un sort enviable; les ouvriers et ouvrières de l'industrie horlogère
et ceux de l'industrie textile si cruellement touchés en savent
quelque chose. Des efforts considérables sont faits notamment
par les caisses des fédérations syndicales affiliées à l'Union
syndicale suisse. La caisse de la F. O. M. H. à elle seule a versé
jusqu'à la fin de 1930 et pour cette année seulement près de 7

millions de francs en secours de chômage (1,095,000 en 1929). Quant
à la Fédération du textile elle a dépensé dans le même but 315,000
francs.

Le chômeur ne reçoit comme secours que le 50 fo ou s'il a

charge de famille le 60 fo de son salaire au maximum et pour
une période limitée par les statuts des différentes caisses et par
les dispositions légales. Que devient-il quand les secours auxquels
il a droit sont épuisés? La période durant laquelle les chômeurs
ont droit aux secours a heureusement pu être prolongée. Elle
atteindra même 210 jours dans l'industrie horlogère du canton de
Neuchâtel, grâce aux subventions cantonales et communales
accordées à cet effet. Cette période n'est pas continue, elle sera
coupée de délais d'attente de 6 jours en hiver et 12 jours en été.

De toutes façons, les ouvriers en général, particulièrement
ceux qui ont charge de famille, passent par de bien tristes
moments, surtout quand le chômage se prolonge.

Cette circonstance a engagé quelques cantons et localités à

verser aux chômeurs un secours extraordinaire, dit « allocation
d'hiver », lorsqu'ils sont sans travail depuis longtemps. Dans
nombre d'endroits, des travaux de chômage sont mis en chantier
pour occuper ceux qui ont épuisé leur période de secours statutaire

ou qui sont chômeurs par leur faute ou qui ne font partie
d'aucune caisse de chômage.
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